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81. Ritus exsequiarum paschalem mortis christianae
indolem manifestius exprimat, atque condicionibus et
traditionibus singularum regionum, a etiam quoad colorem
liturgicum, melius respondeat.

82. a Recognoscatur ritus sepeliendi parvulos, ac propria
Missa donetur.

81 [66] a etiam. liturgicum, add.
82 [67] a Ex integro om.

AD.ART. 66 [nunc 81] SCHEMATIS: [DECLARATIO].

Exsequiae, quae ritus funerariipartem notabilem efformant, et
quibus populus numerosior adest, indigent revisione.

In ritu hodierno, hi defectus notantur :
a) conceptus mortis, qui ex formulariis eruitur, non exhibet

doctrinam spe plenam, quam Ecclesia tenet de morte christiana;
b) quaedam, praesertim responsoria et lectiones Officii defunc-

torum, sunt nimis tetra et angustiis referta;
c) adstantes fideles quasi absentes sunt ab oratione Ecclesiae

pro defunctis.

Haec proinde desiderata proponuntur :
a) locum ampliorem in ritu funerario obtineant textus qui

sensum paschalem mortis christianae exprimunt (ex. gr. pss. 113 et
117), ut efficacius proclametur fides Ecclesiae in resurrectione;

b) ad incrementumpietatis, maior varietas habeatur in formula-
riis Missarum, praesertim in lectionibus;

c) foveatur actuosa participatio fidelium mediis aptioribus;
d) usus funerarii gentium, praesertim in terris Missionum,

dummodo nihil superstitionis prae se ferant, agnoscantur et in
ritum christianum admitti possint.



Les funérailles

81. Le rite des funérailles devra exprimer de façon plus
évidente le caractère pascal de la mort chrétienne, et devra
répondre mieux aux situations et aux traditions de chaque
région, même en ce qui concerne la couleur liturgique.

82. Le rite de l'ensevelissement des tout-petits sera
révisé, et on le dotera d'une messe propre.

DÉCLARATION JOINTE À L'ART. 66 DU SCHÉMA
[devenu 81]

Les obsèques, qui constituent une partie notable du rite
funéraire et auxquelles l'assistance est assez nombreuse, ont besoin
de révision.

Dans le rite actuel, on note les défauts suivants:
a) l'idée de la mort qui ressort des formulaires ne présente pas la

doctrine remplie d'espérance que détient l'Église au sujet de la
mort chrétienne;

b) certains éléments, surtout les répons et les lectures de l'Office
des défunts, sont trop sombres et remplis d'angoisse;

c) les fidèles qui assistent aux obsèques sont pour ainsi dire
absents de la prière de l'Église pour les défunts.

D'où ces desiderata qui sont proposés:
a) que l'on donne dans le rite des funérailles une plus large

place aux textes qui expriment le sens pascal de la mort chrétienne
(par exemple, les ps. 113 et 117), pour que soit proclamée avec
plus d'efficacité la foi de l'Église en la résurrection;

b) pour développer la piété, qu'il y ait une plus grande variété
dans les formulaires des messes, surtout dans les lectures;

c) que l'on favorise la participation active des fidèles par des
moyens appropriés;

d) que l'on reconnaisse les usages funéraires des peuples,
surtout en pays de mission, pourvu qu'ils ne comportent rien de
superstitieux, et qu'ils puissent être admis dans le rite chrétien.
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